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Avis de réunion valant convocation

Les actionnaires de la sociétéCARMAT (la « Société ») sont avisés qu’une Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra le 10 août 2016 à 11 heures,
au siège social de la Société, 36, avenue de l’Europe, Immeuble l’Etendard – Energy III, 78140 Vélizy-Villacoublay, afin de délibérer sur l’ordre du jour
indiqué ci-après :

Ordre du jour de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

— délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions au profit (i) de membres et
censeurs du Conseil d’Administration de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société
ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres
de tout comité mis en place ou que le Conseil d’Administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou
de l’une de ses filiales,

— délégation consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société au profit des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise,

— modification des statuts en vue de l'introduction de nouvelles catégories d'actions de préférence convertibles en actions ordinaires dans les statuts de
la Société,

—autorisation consentie auConseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions de préférence convertibles en actions ordinaires «AGAP
2016-01 » de la Société au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société,

—autorisation consentie auConseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions de préférence convertibles en actions ordinaires «AGAP
2016-02 » de la Société au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société.

Texte des résolutions

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Résolution n° 1 -Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions au profit (i) de
membres et censeurs duConseil d’Administration de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants
de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii)
de membres de tout comité mis en place ou que le Conseil d’Administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants
de la Société ou de l’une de ses filiales

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes :

délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour émettre et attribuer un nombre maximum de 60 000 bons de souscription d’actions ordinaires
(les « BSA ») donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la Société d’une valeur nominale de 0,04 euro ;

décide en conséquence de fixer à 60 000 actions d’une valeur nominale de 0,04 euro l’une, le nombre total maximum d’actions pouvant être souscrites
sur exercice des BSA, représentant une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 2 400 euros ;

décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le Conseil d’Administration au jour de l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques
de ce dernier et sera au moins égal à la moyenne des cours pondérés par les volumes des cinq (5) dernières séances de bourse sur le marché réglementé
Alternext d’Euronext à Paris (« Alternext Paris ») précédant la date d’attribution dudit BSA par le Conseil d’Administration ;

décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de
bénéficiaires suivante : (i) membres et censeurs du Conseil d’Administration de la Société en fonction à la date d’attribution des BSA n’ayant pas la
qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à
l’une de ses filiales ou (iii) membres de tout comité mis en place par le Conseil d’Administration ou que le Conseil d’Administration viendrait à mettre
en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires ») ;

décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138-I du Code de commerce, de déléguer au Conseil d’Administration, le soin de fixer la liste
des Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné ;
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autorise en conséquence le Conseil d’Administration, dans la limite de ce qui précède, à procéder à l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou
plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire ;

décide de déléguer auConseil d’Administration le soin de fixer pour chaqueBénéficiaire, les conditions etmodalités d’exercice desBSAet, en particulier,
le prix d’émission des BSA, le prix de souscription (prime d’émission incluse) de l’action à laquelle chaque BSA donnera droit (le « Prix d’Exercice »)
tel que fixé par le Conseil d’Administration dans les conditions précisées ci-après, et le calendrier d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront
être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10)
années seront caducs de plein droit ;

décide que chaque BSA permettra la souscription, aux conditions ci-après définies, d’une action ordinaire d’une valeur nominale de 0,04 euro à un Prix
d’Exercice, déterminé par le Conseil d’Administration à la date d'attribution des BSA et au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours
cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’Administration d’attribuer les BSA ;

décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit par versement en numéraire, soit par
compensation avec des créances liquides et exigibles ;

décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à toutes les dispositions statutaires et porteront
jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles auront été émises ;

décide que les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte ;

décide l’émission des 60 000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,04 euro l’une aumaximumauxquelles donnera droit l’exercice desBSAémis ;

précise qu’en application des dispositions des articles L.228-91 et L.225-132 du Code de commerce, la présente décision emporte au profit des porteurs
de BSA renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquelles les BSA donnent droit ;

rappelle qu’en application de l’article L.228-98 du Code de commerce :

— en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, les droits des titulaires des BSA quant au nombre
d’actions à recevoir sur exercice des BSA seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission des
BSA ;

— en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions
auxquelles les BSA donnent droit restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale ;

décide en outre que :

— en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions
auxquelles les BSA donnent droit sera réduit à due concurrence ;

— en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent leurs
BSA, pourront demander le rachat de leurs actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la Société de
ses propres actions ;

décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L.228-98 du Code de commerce, que la Société est autorisée, sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires
des BSA, à modifier sa forme et son objet social ;

rappelle qu’en application des dispositions de l’article L.228-98 du Code de commerce, la Société ne peut ni modifier les règles de répartition de ses
bénéfices, ni amortir son capital ni créer des actions de préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement à moins d’y être autorisée par
le contrat d’émission ou dans les conditions prévues à l’article L. 228-103 du Code de commerce et sous réserve de prendre les dispositions nécessaires
au maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L.228-99 du Code commerce ;

autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi qu’il est prévu à l’article L.208-102 du Code de
commerce ;

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L.228-99 3° du Code de commerce, l’ajustement serait réalisé
en appliquant la méthode prévue à l’article R.228-91 du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la
valeur de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le Conseil d’Administration en fonction du prix de
souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport
de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la réunion dudit conseil, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de
cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au Conseil d’Administration (et qui sera validé par les Commissaires
aux Comptes de la Société) ;

décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre la présente délégation, et à l’effet :

— d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les modalités définitives des BSA conformément aux
dispositions de la présente résolution et dans les limites fixées dans la présente résolution ;

— de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à chacun d’eux ;

— de fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions susvisées ;

—de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital
correspondantes et d’apporter aux statuts les modifications corrélatives ;

— de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération financière concernant la Société, et ce conformément
aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

— d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente émission ;

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée.
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Résolution n° 2 -Délégation consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux comptes, conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L.225-129
et suivants et L.225-138-1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L.3332-1 et suivants du Code du travail :

délègue au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la
Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées
dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail (le «Groupe Carmat ») ;

décide que lemontant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la présente résolution ne devra pas excéder
5 000 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres
droits donnant accès à des actions ;

décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital, susceptibles d’être ainsi
réalisées ne pourra être supérieur à 10 000 000 d’euros (ou la contre valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) ;

fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation faisant l’objet de la présente résolution ;

décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera déterminé par le Conseil d’Administration
dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 à L.3332-23 du Code du travail ;

décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre ;

décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions
prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment :

— de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement d’entreprise ou autres
structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires applicables ;

— d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates
d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société, de consentir des délais pour la libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de
la Société ;

— de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui
seront effectivement souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations
et formalités liées aux augmentations du capital social et, d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes
afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après
chaque augmentation.

Résolution n° 3 -Modification des statuts en vue de l'introduction de nouvelles catégories d'actions de préférence convertibles en actions ordinaires dans
les statuts de la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’Administration, du rapport spécial des Commissaires aux comptes et du rapport du Commissaire aux avantages particuliers, en application des
dispositions des articles L.228-11 et suivants du Code de commerce :

décide, dans le cadre d’un plan d’émission d’actions gratuites destiné aux salariés et mandataires sociaux de la Société, d'introduire dans les statuts de
la Société deux nouvelles catégories d’actions, à savoir des actions de préférence convertibles en actions ordinaires régies par les articles L.228-11 et
suivants du Code de commerce, dont les caractéristiques seront les suivantes (les « Actions de Préférence ») :

a) l’émission d’Actions de Préférence ne pourra être décidée que dans le cadre d’une attribution gratuite d’actions aux salariés et mandataires sociaux de
la Société conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

b) le nombre maximum d’Actions de Préférence pouvant être attribuées est de 5 942 ;

c) l’admission des Actions de Préférence aux négociations sur le marché Alternext Paris ne sera pas demandée ;

d) seules les Actions de Préférence pouvant être converties en actions ordinaires selon les conditions et modalités définies ci-après disposent du droit de
vote dans les assemblées générales des porteurs d’actions ordinaires, et ce uniquement à compter de la date à laquelle elles deviennent convertibles. Le
nombre de droits de vote auquel chaque Action de Préférence donne droit est égal au nombre d’actions ordinaires auquel la conversion de chaque Action
de Préférence donne droit ;

e) seules les Actions de Préférence pouvant être converties en actions ordinaires selon les conditions et modalités définies ci-après bénéficient d'un
dividende et donnent droit aux réserves, et ce uniquement à compter de la date à laquelle elles deviennent convertibles. Les Actions de Préférence
devenues convertibles porteront jouissance à compter du premier jour de l’exercice social précédent celui au cours duquel elles deviennent convertibles.
Le montant du dividende (et, le cas échéant, des réserves) auquel chaque Action de Préférence donne droit est égal montant dû au titre d’une action
ordinaire, multiplié par le nombre d’actions ordinaires auquel la conversion de chaque Action de Préférence donne droit ;

f) en cas de liquidation de la Société, les Actions de Préférence bénéficient du même droit au boni de liquidation que les actions ordinaires, à savoir un
droit proportionnel à la quote-part que leur montant nominal représente dans le capital social ;

6 juillet 2016 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 81



g) les Actions de Préférence sont privées de droit préférentiel de souscription pour toute augmentation de capital ou toute opération avec droit sur les
actions ordinaires ;

h) en cas d’opérations intervenant avant que les Actions de Préférence ne soient convertibles dans les conditions prévues au paragraphe l) ci-après, le
ratio de conversion sera ajusté en application des dispositions de l’article L.228-99 alinéa 2, 3° et alinéa 5 du Code de commerce. Pour les besoins de cet
ajustement, le Conseil d’Administration calculera dans un premier temps le ratio de conversion applicable en fonction du degré de réalisation des Critères
de Performance tel que cela est prévu au paragraphe l) ci-dessous, puis ajustera ce ratio pour toutes les opérations intervenues auparavant, conformément
aux dispositions ci-dessus.

Après que les Actions de Préférence sont devenues convertibles et que le Conseil d’Administration a calculé le ratio de conversion tel que cela est prévu
au paragraphe l) 5. ci-dessous (tel que, le cas échéant, ajusté tel que prévu ci-dessus), il ne sera procédé à aucun ajustement de ce ratio de conversion, les
porteurs d’Actions de Préférence pouvant alors les convertir librement ;

i) la valeur nominale des Actions de Préférence est égale à la valeur nominale des actions ordinaires, soit 0,04 euro de valeur nominale ;

j) les Actions de Préférence seront libérées intégralement lors de leur émission par incorporation au capital des réserves, primes ou bénéfices de
la Société à due concurrence ;

k) les Actions de Préférence seront définitivement acquises par les attributaires au terme d’une période d’acquisition d’une durée d’un (1) an à
compter de leur attribution par le Conseil d’Administration. La « Date d’Acquisition » est définie comme la fin de la période d’acquisition des
Actions de Préférence.

Toutefois, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article
L.341-4 duCode de la sécurité sociale, lesActions de Préférence seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant à courir.

l) les porteurs d’Actions de Préférence pourront demander la conversion de leurs Actions de Préférence en actions ordinaires nouvelles ou existantes
(au choix de la Société) de la Société selon les modalités suivantes :

1. Les Actions de Préférence deviennent convertibles par leur porteur en actions ordinaires nouvelles ou existantes au choix de la Société (les «Actions
Ordinaires ») au terme de la période d’acquisition d’une durée d’un (1) an à compter de leur attribution par le Conseil d’Administration mentionnée au
paragraphe k) ci-dessus, puis d’une période de conservation s’achevant au 31 décembre 2019 et ne pouvant être inférieure à deux (2) ans (la « Période
de Conservation »), dans les conditions prévues aux paragraphes 3 à 11 ci-après. La « Date d’Echéance de la Période de Conservation » est définie
comme le dernier jour de la Période de Conservation.

2. Conformément aux dispositions de l’article L.225-197-1 I alinéa 6 du Code de commerce, les Actions de Préférence seront librement cessibles en cas
d’invalidité du bénéficiaire correspondant à son classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la
sécurité sociale (ou leur équivalent dans un droit étranger applicable), que l’invalidité intervienne avant ou après la Date d’Acquisition.

3. Les Actions de Préférence ne pourront être converties que pendant une période de conversion de cinq (5) années et un (1) mois à compter de la Date
d’Echéance de la Période de Conservation (la « Période de Conversion »).

4. Les Actions de Préférence sont classées en deux catégories distinctes selon les critères de performance qui y sont attachés : les « AGAP 2016-01 » et
les « AGAP 2016-02 ». Le nombre d’Actions Ordinaires auquel la conversion d’une Action de Préférence donnera droit sera fonction de la réalisation
d’un ou plusieurs (ou de la totalité) de ces critères de performance (les « Critères de Performance »).

Pour les Actions de Préférence de catégorie « AGAP 2016-01 », les Critères de Performance seront les suivants :

i. le marquage CE de la bioprothèse Carmat avant le 31 décembre 2017 donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en 35 Actions
Ordinaires, étant entendu que si le temps d'examen du dossier complet par le Notified Body est supérieur à quatre (4) mois, la date limite du 31
décembre 2017 ci-dessus sera repoussée au 31 mars 2018 ;

ii. l’obtention de financements supplémentaires pour la Société pour un montant cumulé, entre la date d’attribution et le 31 décembre 2018, de 100
millions d’euros, donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en 20 Actions Ordinaires, étant précisé que ces financements pourront
prendre la forme d’augmentations de capital, d’émissions d’instruments de dette, d’avances conditionnées, de subventions d’exploitation ou de
chiffre d’affaires encaissé provenant d’accords de collaboration ou de licence ;

iii. la mise en place d’un processus de production (i) répondant au plus tard le 1er janvier 2018 aux normes règlementaires et de qualité applicables,
et (ii) permettant de produire la bioprothèse en nombre et dans les délais suffisants pour réaliser les essais cliniques nécessaires puis répondre aux
commandes commerciales dans les délais contractuels, sans interruption majeure de la production ni problèmes de qualité conduisant à un rappel de
produits vendus, cette condition (ii) devant être remplie de manière continue à compter du 1er janvier 2018 et jusqu’au 31 décembre 2019, donnera le
droit de convertir chaque Action de Préférence en 15 Actions Ordinaires ;

iv. la commercialisation effective de la bioprothèse auprès de 15 centres d'implantation Européens au plus tard le 31 décembre 2018 donnera le droit de
convertir chaque Action de Préférence en 20 Actions Ordinaires ;

v. l'implantation réussie évaluée sur 10 patients auxEtats-Unis au plus tard le 31 décembre 2019 donnera le droit de convertir chaqueAction dePréférence
en 10 Actions Ordinaires ;

vi. l'implantation réussie évaluée sur 300 patients au total dans le monde au plus tard le 31 décembre 2019 donnera le droit de convertir chaque Action
de Préférence en 15 Actions Ordinaires ;

vii. l’évolution du cours de l’Action Ordinaire selon les critères ci-dessous donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en un maximum de
15 Actions Ordinaires.

a) Si le Cours Final est strictement inférieur au Cours Initial, le nombre d’Actions Ordinaires dans lequel chaque Action de Préférence sera convertie
sera égal à 0 ;

b) Si le Cours Final est compris entre (i) une valeur égale ou supérieure au Cours Initial et (ii) une valeur inférieure au Cours Plafond, le nombre
d’Actions Ordinaires dans lequel chaque Action de Préférence sera convertie sera égal à :

[(Cours Final / Cours Initial) – 1] x 15

c) Si le Cours Final est égal ou supérieur au Cours Plafond, le nombre d’Actions Ordinaires dans lequel chaque Action de Préférence sera convertie
sera égal à 15.
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Le « Cours Final » est la plus haute moyenne des cours de clôture de l’Action Ordinaire des séances de bourse prises sur une période de soixante jours
consécutifs, calculée à tout moment au cours des trois (3) années précédant la Date d’Echéance de la Période de Conservation.

Le « Cours Plafond » est égal au Cours Initial multiplié par trois, avec un maximum de 114 euros.

Le « Cours Initial » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire le jour de l’attribution des Actions de Préférence, avec un minimum de 30 euros
et un maximum de 38 euros par Action Ordinaire.

Pour les Actions de Préférence de catégorie « AGAP 2016-02 », le Critère de Performance sera l'implantation réussie évaluée sur 10 patients au total dans
le monde au plus tard le 30 septembre 2017 et donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en 20 Actions Ordinaires.

Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de Préférence sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre
pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires d’Actions de Préférence, conformément
aux dispositions légales et règlementaires applicables et au paragraphe h) ci-dessus.

5. La réalisation de chaque Critère de Performance sera constatée lors d’une réunion du Conseil d’Administration se tenant le plus rapidement possible
après la réalisation dudit Critère de Performance qui arrêtera conformément au Règlement du Plan le nombre d’Actions Ordinaires auquel chaque Action
de Préférence donnera droit à cette date. Le plus rapidement possible après laDate d’Echéance de la Période deConservation, le Conseil d’Administration
se réunira pour arrêter conformément au Règlement du Plan le nombre définitif d’Actions Ordinaires auquel chaque Action de Préférence donnera droit,
étant précisé que le ratio de conversion des Actions de Préférence de catégorie AGAP 2016-01 ne pourra en aucun cas être supérieur à 100, quel que soit
le nombre de Critères de Performance réalisés.

Toutefois, en cas d’offre publique d’acquisition et/ou d’échange sur les Actions Ordinaires :

(i) intervenant à compter de la Date d’Acquisition,
(ii) dont les résultats définitifs sont annoncés au plus tard la veille de la Date d’Echéance de la Période de Conservation, et
(iii) effectuée à un prix par action compris entre le Cours Initial et un plafond égal à trois fois le Cours Initial,

le Conseil d’Administration déterminera le nombre d’Actions Ordinaires auxquelles donneront droit les Actions de Préférence à la date d’annonce des
résultats définitifs de l’offre. Le nombre d’Actions Ordinaires auquel chaque Action de Préférence donnera droit sera égal au nombre suivant :

N = [(R-1)/2]*n
N étant plafonné à 100 pour les AGAP 2016-01 et à 20 pour les AGAP 2016-02, et

n étant égal à 100 pour les AGAP 2016-01 et à 20 pour les AGAP 2016-02

où

R = (Prix d’Acquisition)/(Cours Initial)

Le « Prix d’Acquisition » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire au dernier jour de la période d’offre, avec un maximum de 114 euros par
Action Ordinaire.

Le « Cours Initial » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire le jour de l’attribution des Actions de Préférence, avec un minimum de 30 euros
et un maximum de 38 euros par Action Ordinaire.

6. Si, à la Date d’Echéance de la Période de Conservation, aucun des Critères de Performance n’est réalisé ou si aucune offre publique d’acquisition et/ou
d’échange n’est intervenue dans les conditions décrites ci-dessus, la Société pourra (sans que cela ne soit en aucun cas une obligation pour la Société)
racheter à tout moment les Actions de Préférence à leur valeur nominale.

De même, les Actions de Préférence pouvant être converties mais qui ne l’auront pas été au terme de la Période de Conversion, pourront (sans que cela
ne soit en aucun cas une obligation pour la Société) être achetées à tout moment par la Société à leur valeur nominale.

7. A l’issue de la Période de Conversion, la Société pourra procéder, en application des dispositions légales et règlementaires applicables, à l’annulation
desActions de Préférence non encore converties, y-compris celles qu’elle aura rachetées. Le capital social sera alors corrélativement réduit, les créanciers
disposant d'un droit d'opposition dans les conditions prévues à l'article L.225-205 du Code de commerce.

8. LesActionsOrdinaires nouvelles issues de la conversion desActions de Préférence seront assimilées auxActionsOrdinaires en circulation et porteront
jouissance à compter du premier jour de l’exercice social précédent celui au cours duquel les Actions de Préférence seront converties et conféreront à
leurs titulaires, dès leur livraison, tous les droits attachés aux Actions Ordinaires. Elles feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur
le marché Alternext Paris sur la même ligne de cotation que les Actions Ordinaires.

9. Le Conseil d’Administration constatera la conversion des Actions de Préférence en Actions Ordinaires pour lesquelles la conversion est conforme aux
conditions prévues ci-dessus, prendra acte du nombre d’Actions Ordinaires issues des conversions d’Actions de Préférence intervenues et apportera les
modifications nécessaires aux statuts notamment en ce qui concerne la répartition des actions par catégorie. Cette faculté pourra être déléguée auDirecteur
Général dans les conditions fixées par la loi.

10. Les actionnaires seront informés des conversions réalisées par les rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes prévus à
l’article R.228-18 du Code de commerce. Ces rapports complémentaires seront mis à la disposition des actionnaires au siège social à compter de la date
de la convocation de chaque assemblée.

11. Les augmentations du capital social qui résulteront de la création des Actions de Préférence et des Actions Ordinaires nouvelles se feront par
incorporation spéciale de tout ou partie de comptes de réserve disponibles et, notamment, sur le compte « prime d’émission ». L’Assemblée Générale
prend acte que la présente décision comporte renonciation de plein droit des actionnaires, en faveur des attributaires d’Actions de Préférence, à la partie
desdites réserves.

décide que les porteurs de chaque catégorie d’Actions de Préférence seront rassemblés en assemblée spéciale et que le maintien des droits particuliers
qui leur seront conférés est assuré conformément aux dispositions légales (articles L.225-99 alinéa 2 et L.228-19 du Code de commerce) ;

décide qu’à compter de la date d’émission effective de chaque catégorie d’Actions de Préférence, le capital social de la Société sera divisé en Actions
Ordinaires et en autant de catégories d’Actions de Préférence différentes qu’il en aura été émis ;
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prend acte que la conversion des Actions de Préférence en Actions Ordinaires emporte renonciation des actionnaires au droit préférentiel de souscription
aux Actions Ordinaires nouvelles issues de la conversion ;

décide d’adopter les modifications statutaires consécutives à la création des catégories d’Actions de Préférence et ainsi de modifier les articles 7, 11, et
12 comme suit :

• « ARTICLE 7 - Capital social »

Cet article est, à compter de la date d’attribution définitive de chaque catégorie d’Actions de Préférence, rédigé comme suit :

«Le capital social est fixé à la somme de [●] euros. Il est divisé en 4 577 935 actions d’une valeur nominale de 0,04 euro chacune (ci-après dénommées les
«Actions Ordinaires») et de [●] actions de préférence d’une valeur nominale de 0,04euro chacune de catégorie 2016-01 et de [●] actions de préférence
d’une valeur nominale de 0,04 euro chacune de catégorie 2016-02 (ci-après dénommées les « Actions de Préférence »). »

• « ARTICLE 11 - Forme des actions »

Le premier alinéa est remplacé par l‘alinéa suivant :

« Les Actions Ordinaires sont nominatives ou au porteur au choix des titulaires. Elles ne peuvent revêtir la forme au porteur qu’après leur complète
libération. Les Actions de Préférence entièrement libérées sont nominatives.

• « ARTICLE 12 - Transmission des actions – Droits et obligations liés aux actions – Franchissement de seuils »

Le paragraphe 12.1 est remplacé par le paragraphe suivant :

« Les Actions Ordinaires sont librement négociables dès leur émission selon les modalités prévues par la loi.

Ellesdemeurentnégociablesaprèsdissolutionde laSociété et jusqu’àclôturede la liquidation. LesActionsdePréférence sont cessiblesdans les conditions
prévues au paragraphe 12.2.

Les Actions Ordinaires et les Actions de Préférence donnent lieu à une inscription en compte et se transmettent par virement de compte à compte dans
les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.

Les dispositions du présent article sont applicables, d’une manière générale, à toutes les valeurs mobilières émises par la Société. »

Le paragraphe 12.2 est remplacé par le paragraphe suivant :

« Le capital de la Société est composé d’Actions Ordinaires et d’Actions de Préférence.

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports.

I. Droits attachés aux Actions Ordinaires

Sans préjudice des droits attachés aux Actions de Préférence, chaque Action Ordinaire donne droit,dans les bénéfices et dans l’actif social, à une part
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. Elle donne le droit de participer, dans les conditions fixées par la loi et les présents statuts,
aux assemblées générales et au vote des résolutions.

La propriété d’une Action Ordinaire emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions de l’Assemblée Générale de la Société.

Les droits et obligations attachés aux Actions Ordinaires suivent le titre quel qu’en soit le titulaire.

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en cas d’échange, de regroupement, d’attribution de
titres, d’augmentation ou de réduction de capital, de fusion ou de toute opération sociale, les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui
requis ne peuvent exercer ces droits qu’à condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l’achat ou de la vente de titres
nécessaires.

II. Droits attachés aux Actions de Préférence

LesActions dePréférence et les droits de leurs titulaires sont régis par les dispositions applicables duCode de commerce, notamment ses articles L.228-11
et suivants.

Le nombre maximum d’Actions de Préférence pouvant être émises est de 5 942.

Les Actions de Préférence sont classées en deux catégories distinctes selon les critères de performance qui y sont attachés : les « AGAP 2016-01 » pour
un nombre maximum de 5 645 et les « AGAP 2016-02 » pour un nombre maximum de 1485.

Les Actions de Préférence seront libérées intégralement lors de leur émission par incorporation au capital des réserves, primes ou bénéfices de la Société
à due concurrence.

Seules lesActionsdePréférencepouvant être converties enActionsOrdinaires selon les conditions etmodalités définies ci-aprèsbénéficient d'undividende
et donnent droit aux réserves, et ce uniquement à compter de la date à laquelle elles deviennent convertibles. Les Actions de Préférence devenues
convertibles porteront jouissance à compter du premier jour de l’exercice social précédent celui au cours duquel elles deviennent convertibles. Le
montant du dividende (et, le cas échéant, des réserves) auquel chaque Action de Préférence donne droit est égal au nombre d’Actions Ordinaires auquel
la conversion de chaque Action de Préférence donne droit.

Les Actions de Préférence n’ont pas de droit préférentiel de souscription pour toute augmentation de capital ou opération avec droit sur les Actions
Ordinaires.En cas d’opérations intervenant avant que les Actions de Préférence ne soient convertibles et que le Conseil d’Administration n’ait calculé le
ratio de conversion tel que cela est prévu ci-dessous, le ratio de conversion sera ajusté en application des dispositions de l’article L.228-99 alinéa 2, 3°
et alinéa 5 du Code de commerce.Pour les besoins de cet ajustement, la Conseil d’Administration calculera dans un premier temps le ratio de conversion
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applicable en fonction du degré de réalisation des Critères de Performance tel que cela est prévu au paragraphe III.ci-dessous, puis ajustera ce ratio
pour toutes les opérations intervenues auparavant, conformément aux dispositions ci-dessus.

Après que les Actions de Préférence sont devenues convertibles et que le Conseil d’Administration a calculé le ratio de conversion tel que cela est prévu
au paragraphe III. 4.ci-dessous (tel que, le cas échéant, ajusté tel que prévu ci-dessus), il ne sera procédé à aucun ajustement de ce ratio de conversion,
les porteurs d’Actions de Préférence pouvant alors les convertir librement.

S’agissant de la propriété de l’actif social, l’Action de Préférence donne droit, dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du
capital qu’elle représente.

Seules les Actions dePréférence pouvant être converties enActionsOrdinaires selon les conditions etmodalités définies ci-après disposent du droit de vote
lors des assemblées ordinaires et extraordinaires des titulaires d’Actions Ordinaires, et ce uniquement à compter de la date à laquelle elles deviennent
convertibles. Le nombre de droits de vote auquel chaque Action de Préférence donne droit est égal au nombre d’Actions Ordinaires auquel la conversion
de chaque Action de Préférence donne droit.

Elles disposent du droit de vote en assemblée spéciale des titulaires de chaque catégorie d’Actions de Préférence. Les titulaires de chaque catégorie
d’Actions de Préférence sont réunis en assemblée spéciale pour tout projet de modification des droits attachés à ladite catégorie d’Actions de Préférence.
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L.228-17 du Code de commerce, sera soumis à l’approbation de toute assemblée spéciale
concernée, tout projet de fusion ou scission de la Société dans le cadre duquel les Actions de Préférence ne pourraient pas être échangées contre des
actions comportant des droits particuliers équivalents.

Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent aumoins, sur première convocation, le tiers
et, sur deuxième convocation, le cinquième des Actions de Préférence ayant le droit de vote. En cas de modification ou d’amortissement du capital, les
droits des titulaires d’Actions de Préférence sont ajustés de manière à préserver leurs droits en application de l’article L.228-99 du Code de commerce.
Les autres droits attachés aux Actions de Préférence sont précisés au paragraphe suivant.

III. Conversion des Actions de Préférence en Actions Ordinaires

L’émission d’Actions de Préférence ne pourra être décidée que dans le cadre d’une attribution gratuite d’actions aux salariés et mandataires sociaux de
la Société conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce.

Les Actions de Préférence seront définitivement acquises par les attributaires au terme d’une période d’acquisition d’une durée d’un an à compter de leur
attribution par le Conseil d’Administration. Toutefois, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième
ou troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, les Actions de Préférence seront attribuées définitivement avant
le terme de la période d’acquisition restant à courir.

Les Actions de Préférence deviennent convertibles par leur porteur en Actions Ordinaires nouvelles ou existantes (au choix de la Société) au terme
d’une période d’acquisition d’une durée de un an à compter de leur attribution par le Conseil d’Administration puis d’une période de conservation
s’achevant au 31 décembre 2019et ne pouvant être inférieure à deux ans (la « Période de Conservation »), dans les conditions prévues aux paragraphes
2à 10ci-après. La « Date d’Acquisition » est définie comme la fin de la période d’acquisition des Actions de Préférence et la « Date d’Echéance de la
Période de Conservation » est définie comme le dernier jour de la Période de Conservation.

1. Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 I alinéa 6 du Code de commerce, les Actions de Préférence seront librement cessibles en cas
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la
sécurité sociale (ou leur équivalent dans un droit étranger applicable), que l’invalidité intervienne avant ou après la Date d’Acquisition.

2. Les Actions de Préférence ne pourront être converties que pendant une période de conversion de cinq années et un moisà compter de la Date
d’Echéance de la Période de Conservation (la « Période de Conversion »).

3. Les Actions de Préférence sont classées en deux catégories distinctes selon les critères de performance qui y sont attachés : les « AGAP 2016-01 » et
les « AGAP 2016-02 ». Le nombre d’Actions Ordinaires auquel la conversion d’une Action de Préférence donnera droit sera fonction de la réalisation
d’un ou plusieurs (ou de la totalité) de ces critères de performance (les « Critères de Performance »).

Pour les Actions de Préférence de catégorie « AGAP 2016-01 », les Critères de Performance seront les suivants :

i. le marquage CE de la bioprothèse Carmat avant le 31 décembre 2017 donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en 35 Actions
Ordinaires, étant entendu que si le temps d'examen du dossier complet par le Notified Body est supérieur à 4 mois, la date limite du 31 décembre 2017
ci-dessus sera repoussée au 31 mars 2018 ;

ii. l’obtention de financements supplémentaires pour la Société pour un montant cumulé, entre la date d’attribution et le 31 décembre 2018, de 100
millions d’euros, donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en 20 Actions Ordinaires, étant précisé que ces financements pourront
prendre la formed’augmentations de capital, d’émissions d’instruments de dette, d’avances conditionnées, de subventions d’exploitations oude chiffre
d’affaires encaissé provenant d’accords de collaboration ou de licence ;

iii. la mise en place d’un processus de production (i) répondant au plus tard le 1er janvier 2018aux normes règlementaires et de qualité applicables,
et (ii) permettant de produire la bioprothèse en nombre et dans les délais suffisants pour réaliser les essais cliniques nécessaires puis répondre aux
commandes commerciales dans les délais contractuels, sans interruption majeure de la production ni problèmes de qualité conduisant à un rappel de
produits vendus, cette condition (ii) devant être remplie de manière continue à compter du 1er janvier 2018 et jusqu’au 31 décembre 2019, donnera le
droit de convertir chaque Action de Préférence en 15 Actions Ordinaires ;

iv. la commercialisation effective de la bioprothèse auprès de 15 centres d'implantation Européens au plus tard le 31 décembre 2018 donnera le droit de
convertir chaque Action de Préférence en 20 Actions Ordinaires ;

v. l'implantation réussie évaluée sur 10 patients aux États-Unis au plus tard le 31 décembre 2019 donnera le droit de convertir chaque Action de
Préférence en 10 Actions Ordinaires ;

vi. l'implantation réussie évaluée sur 300 patients au total dans le monde au plus tard le 31 décembre 2019 donnera le droit de convertir chaque Action
de Préférence en 15Actions Ordinaires ;

vii. l’évolution du cours de l’Action Ordinaire selon les critères ci-dessous donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en un maximum de
15 Actions Ordinaires.

a) Si le Cours Final est strictement inférieur au Cours Initial, le nombre d’Actions Ordinaires dans lequel chaque Action de Préférence sera convertie
sera égal à 0 ;
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b) Si leCours Final est compris entre (i) une valeur égale ou supérieure auCours Initial et (ii) une valeur inférieure auCours Plafond, le nombre d’Actions
Ordinaires dans lequel chaque Action de Préférence sera convertie sera égal à :

[(Cours Final / Cours Initial) – 1] x 15

c) Si le Cours Final est égal ou supérieur au Cours Plafond, le nombre d’Actions Ordinaires dans lequel chaque Action de Préférence sera convertie sera
égal à 15.

Le « Cours Final » est la plus haute moyenne des cours de clôture de l’Action Ordinaire des séances de bourse prises sur une période de soixante jours
consécutifs, calculée à tout moment au cours des trois années précédant la Date d’Echéance de la Période de Conservation.

Le « Cours Plafond » est égal au Cours Initial multiplié par trois, avec un maximum de 114 euros.

Le « Cours Initial » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire le jour de l’attribution des Actions de Préférence, avec un minimum de 30 euros et
un maximum de 38 euros par Action Ordinaire.

Pour les Actions de Préférence de catégorie « AGAP 2016-02 », le Critère de Performance sera l'implantation réussie évaluée sur 10 patients au total
dans le monde au plus tard le 30 septembre 2017 et donnera le droit de convertir chaque Action de Préférence en 20 Actions Ordinaires.

Il est précisé que le ratio de conversion ainsi déterminé pour chaque catégorie d’Actions de Préférence sera ajusté pour tenir compte des actions à émettre
pour préserver les droits des porteurs de valeursmobilières donnant accès au capital de la Société et des titulaires d’Actions de Préférence, conformément
aux dispositions légales et règlementaires applicables et au paragraphe II ci-dessus.

4. La réalisation de chaque Critère de Performance sera constatée lors d’une réunion du Conseil d’Administration se tenant le plus rapidement possible
après la réalisation dudit Critère de Performance qui arrêtera conformément au Règlement du Plan le nombre d’Actions Ordinaire auquel chaque Action
dePréférencedonneradroit àcettedate. Leplus rapidementpossibleaprès laDated’Echéancede laPériodedeConservation, leConseil d’Administration
se réunira pour arrêter conformément au Règlement du Plan le nombre définitif d’Actions Ordinaires auquel chaque Action de Préférence donnera droit,
étant précisé que le ratio de conversion des Actions de Préférence de catégorie AGAP 2016-01 ne pourra en aucun cas être supérieur à 100, quelque soit
le nombre de Critères de Performance réalisés.

Toutefois, en cas d’offre publique d’acquisition et/ou d’échange sur les Actions Ordinaires :

(i) intervenant à compter de la Date d’Acquisition,
(ii) dont les résultats définitifs sont annoncés au plus tard la veille de la Date d’Echéance de la Période de Conservation, et
(iii) effectuée à un prix par action compris entre le Cours Initial et un plafond égal à trois fois le Cours Initial,

le Conseil d’Administration déterminera le nombre d’Actions Ordinaires auxquelles donneront droit les Actions de Préférence à la date d’annonce des
résultats définitifs de l’offre. Le nombre d’Actions Ordinaires auquel chaque Action de Préférence donnera droit sera égal au nombre suivant :

N = [(R-1)/2]*n
N étant plafonné à 100 pour les AGAP 2016-01 et à 20 pour les AGAP 2016-02, et

n étant égal à 100 pour les AGAP 2016-01 et à 20 pour les AGAP 2016-02

où

R = (Prix d’Acquisition)/(Cours Initial)

Le « Prix d’Acquisition » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire au dernier jour de la période d’offre, avec un maximum de 114 euros par
Action Ordinaire.

Le « Cours Initial » est égal au cours de clôture de l’Action Ordinaire le jour de l’attribution des Actions de Préférence, avec un minimum de 30 euros
un maximum de 38 euros par Action Ordinaire.

5. Si, à la Date d’Echéance de la Période de Conservation, aucun des Critères de Performance n’est réalisé ou si aucune offre publique d’acquisition
et/ou d’échange n’est intervenue dans les conditions décrites ci-dessus, la Société pourra (sans que cela ne soit en aucun cas une obligation pour la
Société) racheter à tout moment les Actions de Préférence à leur valeur nominale.

De même, les Actions de Préférence pouvant être converties mais qui ne l’auront pas été au terme de la Période de Conversion, pourront (sans que cela
ne soit en aucun cas une obligation pour la Société) être achetées à tout moment par la Société à leur valeur nominale.

6. A l’issue de la Période de Conversion, la Société pourra procéder, en application des dispositions légales et règlementaires applicables, à l’annulation
desActionsdePréférencenonencoreconverties, y-compriscellesqu’elleaurarachetées. Lecapital social seraalorscorrélativement réduit, lescréanciers
disposant d'un droit d'opposition dans les conditions prévues à l'article L.225-205 du Code de commerce.

7. Les ActionsOrdinaires nouvelles issues de la conversion des Actions de Préférence seront assimilées aux ActionsOrdinaires en circulation et porteront
jouissance à compter du premier jour de l’exercice social précédent celui au cours duquel les Actions de Préférence seront converties et conféreront à
leurs titulaires, dès leur livraison, tous les droits attachés aux Actions Ordinaires. Elles feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur
le marché AlternextParis sur la même ligne de cotation que les Actions Ordinaires.

8. Le Conseil d’Administration constatera la conversion des Actions de Préférence en Actions Ordinaires pour lesquelles la conversion est conforme
aux conditions prévues ci-dessus, prendra acte du nombre d’Actions Ordinaires issues des conversions d’Actions de Préférence intervenues et apportera
les modifications nécessaires aux statuts notamment en ce qui concerne la répartition des actions par catégorie. Cette faculté pourra être déléguée au
Directeur Général dans les conditions fixées par la loi.

9. Si la conversion des Actions de Préférence en ActionsOrdinaires entraîne une augmentation de capital, elle sera libérée par incorporation de réserves,
bénéfices ou primes à due concurrence.

10. Les actionnaires seront informés des conversions réalisées par les rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes prévus
à l’article R.228-18 du Code de commerce. Ces rapports complémentaires seront mis à la disposition des actionnaires au siège social à compter de la
date de la convocation de chaque assemblée. »
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donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour effectuer toutes formalités
et procéder à tous dépôts en vue de la mise en œuvre de ces modifications statutaires.

Résolution n° 4 - Autorisation consentie au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions de préférence convertibles en actions
ordinaires « AGAP 2016-01 » de la Société au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’Administration, du rapport spécial des Commissaires aux comptes et du rapport du Commissaire aux avantages particuliers, sous la condition
suspensive de l’adoption de la troisième résolution de la présente Assemblée, en application des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code
de commerce, autorise le Conseil d’Administration à procéder, au profit des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société éligibles en application
des textes qui précèdent ou de certaines catégories d’entre eux, à une attribution gratuite de 5 645 actions de préférence « AGAP 2016-01 » d’une valeur
nominale de 0,04 euro, convertibles en un maximum de 564 500 actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, étant précisé que les droits
attachés aux actions de préférence sont fixés dans les statuts de la Société (les « Actions de Préférence ») suivant l’adoption de la troisième résolution
de la présente Assemblée et que le Conseil d’Administration déterminera les critères de performance qui conditionneront le nombre maximum d’actions
ordinaires auquel la conversion de chaque Action de Préférence donnera droit.

(1) Augmentations de capital

Si toutes les Actions de Préférence sont définitivement attribuées, il en résultera une augmentation du capital social de 225,80 euros, augmentation de
capital autorisée par la présenteAssemblée. Lenombre total d’actions ordinaires susceptibles de résulter de la conversiondesActions dePréférence émises
en vertu de la présente délégation ne pourra représenter une augmentation du capital social supérieure à 22 580 euros. Il est précisé que ces plafonds sont
fixés sans tenir compte des ajustements légaux, réglementaires ou contractuels nécessaires à la sauvegarde des droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et des titulaires d’Actions de Préférence.

Lesaugmentationsducapital social qui résulterontde la créationdesActionsdePréférenceetdes actionsordinaires susceptiblesde résulter de la conversion
des Actions de Préférence se feront par incorporation spéciale de tout ou partie de comptes de réserve disponibles et, notamment, sur le compte « prime
d’émission ». L’Assemblée Générale prend acte que la présente décision comporte renonciation de plein droit des actionnaires, en faveur des attributaires
d’Actions de Préférence, à la partie desdites réserves.

L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d’Actions de Préférence, renonciation
des actionnaires à tout droit sur les Actions de Préférence attribuées sur le fondement de la présente autorisation et sur les actions ordinaires qui seraient
émises lors de la conversion des Actions de Préférence.

(2) Périodes d’acquisition et de conservation

L’attribution définitive des Actions de Préférence interviendra au terme d’une période d’acquisition d’une durée égale à un an à compter de la date
d’attribution par le Conseil d’Administration. Elle sera suivie d’une période d’obligation de conservation d’une durée de deux (2) ans à compter de la fin
de la période d’acquisition, au terme de laquelle les attributaires pourront exercer leur droit à conversion pendant une durée de cinq (5) années et un (1)
mois à compter de la fin de la période de conservation.

Dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4
du Code de la sécurité sociale (ou leur équivalent dans un droit étranger applicable), les Actions de Préférence seront attribuées définitivement avant le
terme de la période d’acquisition restant à courir, lesdites actions étant alors librement cessibles.

(3) Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration

L’Assemblée confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions permises par la loi, tous pouvoirs pour procéder à
l’attribution des Actions de Préférence et notamment :

— déterminer les conditions d’éligibilité des salariés et/ou desmandataires sociaux de la Société, tels que visés au premier paragraphe, pouvant prétendre
à une telle attribution ;

— déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’Actions de Préférence attribuées à chacun d’eux ;

— choisir les critères de performance applicables et, par conséquent, déterminer celle des différentes catégories d’Actions de Préférence pouvant être
émises qui fera l’objet de l’attribution ;

— établir le règlement du plan d’attribution des Actions de Préférence ;

—fixer, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions d’Actions de Préférence
;

—déterminer, en application des dispositions légales et règlementaires applicables, les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérationsmodifiant
le capital ou susceptibles d’affecter la valeur des Actions de Préférence attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation et, en
conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le ratio de conversion des Actions de Préférence en actions ordinaires ;

— constater la réalisation de la ou des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, modifier corrélativement les statuts
de la Société ; et

— faire, dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.

L’Assemblée Générale prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser l’autorisation qui lui est consentie par
la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation
applicable de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

Cette autorisation pourra être utilisée dans un délai de trente-huit (38) mois à compter de la présente Assemblée.
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Résolution n° 5 - Autorisation consentie au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions de préférence convertibles en actions
ordinaires « AGAP 2016-02 » de la Société au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’Administration, du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et du rapport du Commissaire aux avantages particuliers, sous la condition
suspensive de l’adoption de la troisième résolution de la présente Assemblée, en application des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code
de commerce, autorise le Conseil d’Administration à procéder, au profit des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société éligibles en application
des textes qui précèdent ou de certaines catégories d’entre eux, à une attribution gratuite de 1485 actions de préférence « AGAP 2016-02 » d’une valeur
nominale de 0,04 euro, convertibles en unmaximum de 29 700 actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, étant précisé que les droits attachés
aux actions de préférence sont fixés dans les statuts de la Société (les «Actions dePréférence ») suivant l’adoption de la troisième résolution de la présente
Assemblée et que le Conseil d’Administration déterminera les critères de performance qui conditionneront le nombre maximum d’actions ordinaires
auquel la conversion de chaque Action de Préférence donnera droit.

(1) Augmentations de capital

Si toutes les Actions de Préférence sont définitivement attribuées, il en résultera une augmentation du capital social de 59,4 euros, augmentation de capital
autorisée par la présente Assemblée. Le nombre total d’actions ordinaires susceptibles de résulter de la conversion des Actions de Préférence émises en
vertu de la présente délégation ne pourra représenter une augmentation du capital social supérieure à 1 188 euros. Il est précisé que ces plafonds sont
fixés sans tenir compte des ajustements légaux, réglementaires ou contractuels nécessaires à la sauvegarde des droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société et des titulaires d’Actions de Préférence.

Lesaugmentationsducapital social qui résulterontde la créationdesActionsdePréférenceetdes actionsordinaires susceptiblesde résulter de la conversion
des Actions de Préférence se feront par incorporation spéciale de tout ou partie de comptes de réserve disponibles et, notamment, sur le compte « prime
d’émission ». L’Assemblée Générale prend acte que la présente décision comporte renonciation de plein droit des actionnaires, en faveur des attributaires
d’Actions de Préférence, à la partie desdites réserves.

L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d’Actions de Préférence, renonciation
des actionnaires à tout droit sur les Actions de Préférence attribuées sur le fondement de la présente autorisation et sur les actions ordinaires qui seraient
émises lors de la conversion des Actions de Préférence.

(2) Périodes d’acquisition et de conservation

L’attribution définitive des Actions de Préférence interviendra au terme d’une période d’acquisition d’une durée égale à un an à compter de la date
d’attribution par le Conseil d’Administration. Elle sera suivie d’une période d’obligation de conservation d’une durée de deux (2) ans à compter de la fin
de la période d’acquisition, au terme de laquelle les attributaires pourront exercer leur droit à conversion pendant une durée de cinq (5) années et un (1)
mois à compter de la fin de la période de conservation.

Dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4
du Code de la sécurité sociale (ou leur équivalent dans un droit étranger applicable), les Actions de Préférence seront attribuées définitivement avant le
terme de la période d’acquisition restant à courir, lesdites actions étant alors librement cessibles.

(3) Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration

L’Assemblée confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions permises par la loi, tous pouvoirs pour procéder à
l’attribution des Actions de Préférence et notamment :

— déterminer les conditions d’éligibilité des salariés et/ou desmandataires sociaux de la Société, tels que visés au premier paragraphe, pouvant prétendre
à une telle attribution ;

— déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’Actions de Préférence attribuées à chacun d’eux ;

— choisir les critères de performance applicables et, par conséquent, déterminer celle des différentes catégories d’Actions de Préférence pouvant être
émises qui fera l’objet de l’attribution ;

— établir le règlement du plan d’attribution des Actions de Préférence ;

—fixer, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions d’Actions de Préférence
;

—déterminer, en application des dispositions légales et règlementaires applicables, les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérationsmodifiant
le capital ou susceptibles d’affecter la valeur des Actions de Préférence attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation et, en
conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le ratio de conversion des Actions de Préférence en actions ordinaires ;

— constater la réalisation de la ou des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, modifier corrélativement les statuts
de la Société ; et

— faire, dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.

L’Assemblée Générale prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser l’autorisation qui lui est consentie par
la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation
applicable de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

Cette autorisation pourra être utilisée dans un délai de trente-huit (38) mois à compter de la présente Assemblée.

————————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.
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Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit
pour son compte en application de l’article L.228-1 duCode de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 8 août 2016 à zéro heure,
heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée
par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l’article R.225-61 duCode de commerce, et annexée au formulaire de vote
à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté
par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième
jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ;

2) donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ;

3) voter par correspondance.

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 8 août 2016,
à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou
l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les
informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen
utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social de CARMAT et sur le site internet de la Société www.carmatsa.comou transmis sur simple demande adressée à
CACEIS Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande réceptionnée
par lettre recommandée avec avis de réception parCACEISCorporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle
– 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pourêtrecomptabilisé, le formulairedevoteparcorrespondance, complétéet signé, devraêtre retournéàCACEISCorporateTrust–ServiceAssemblées
Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUXCedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L.225-108 et R.225-84 du Code de commerce. Ces questions
doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la
date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales en
vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demanded’avis de réception, et être réceptionnées auplus tard vingt-cinq jours
avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou
de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. La demande d’inscription
de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs.

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront présentés est subordonné à la
transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant
de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription
de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité d’entreprise.

Le Conseil d’Administration
1603788
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